
Faculté de droit

 

Mercredi 13 février 2008
dès 16h45

La cinquième
révision de l’AI

Premiers pas en pratique

Université de Neuchâtel
Av. du 1er-mars 26

    Avec la collaboration des 
Juristes Progressistes Neuchâtelois



16 h 30 Accueil

16 h 45  Ouverture du colloque

16 h 50 Eléments essentiels de la cinquième révision AI

 Beatrice Despland, Chargée d’enseignement à l’Unine

17 h 30 La cinquième révision AI et sa mise en pratique

 M. Fabio Fierloni, directeur de l’Office AI NE 

18 h 10 Quelques réflexions sur la procédure en matière d’AI 

 Me Michel Bise, avocat

18 h 30 Table ronde

19 h 00 Clôture du colloque, suivie d’un apéritif

Inscription : CHF 40.-- 

Gratuit pour les étudiants

Délai d’inscription : 31 janvier 2008

Lieu : Faculté de droit, Av. du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel 

Renseignements et inscription :

Secrétariat de la Faculté de droit, Madame Mary-Claire Girola 

Avenue du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel 

Tél. :  032 / 718 1220   Fax :  032 / 718 1221   

E-mail : mary-claire.girola@unine.ch 

Carte d’inscription 

A remplir en caractères d’imprimerie.

Je prendrai part au colloque du 13 février 2008

Nom, Prénom :________________________________________________________ 

Adresse :  _____________________________________________________________

Code postal et localité : _________________________________________________ 

Tél. professionnel : ______________________Fax : ___________________________ 

E-mail : _______________________________________________________________________

Signature:_________________________________________________________________


	couvertureinvalide
	contenuinvalide

